
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 9764
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Licence professionnelle Sécurité des personnes et des biens spécialité enquêtes privées

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Panthéon Assas - Paris 2 Président de l'université de Paris II

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Activités dans les secteurs touchant à la protection et à la sécurité des biens et des personnes.
Le titulaire de ce diplôme a reçu une formation sur les règles juridiques structurant et encadrant les métiers de la sécurité, secteur privé

ainsi que sur les outils techniques nécessaires pour exercer ces professions.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

- Entreprises de sécurité
- Service sécurité des entreprises (distribution, transport) ou des collectivités territoriales
- Directeur d’Agence d’enquête privée
- Responsables sécurité transports,  grande distribution, collectivités locales
- Directeur d’enquête judiciaire et sécurité publique (gendarmerie et polices)
- Agents d’enquêtes privées (détectives privés)
- Agents de sécurité attachés à des sociétés de transport ou de gardiennage

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2502 : Management de sécurité privée
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

• Unités fondamentales
Approche globale des professions de la sécurité ; Libertés publiques et droits fondamentaux ; Techniques d’investigation ; Direction

d’enquêtes privées ; Droits et obligations de l’enquêteur privé.
• Unités complémentaires
Procédures civile, pénale et administrative ; Responsabilité pénale, civile et administrative ; Procédures spécifiques à la profession

d’enquêteurs privés ; Gestion du cabinet d’enquêtes ; Comptabilité ; Langues ; Informatique.
• Unités d’enseignement professionnel
Dans cette licence professionnelle un projet suivi par un tuteur est obligatoire. Il fait l’objet d’un mémoire avec soutenance. Un stage

d’une durée de 16 semaines est prévu (les étudiants en formation continue en sont dispensés).
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le jury comprend, pour au moins un quart et au
plus la moitié, de professionnels des secteurs
concernés par la licence professionnelle.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Le jury comprend, pour au moins un quart et au

plus la moitié, de professionnels des secteurs
concernés par la licence professionnelle.

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en
2003

X Le jury comprend, pour au moins un quart et au
plus la moitié, de professionnels des secteurs
concernés par la licence professionnelle.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2502


LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 20 mai 2009 - n°20060368 - relatif aux habilitations de l’Université Paris 2 à délivrer des diplômes nationaux.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2002-590 du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l'expérience par les établissements d'enseignement supérieur
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

2007-2008 : 33 admis à s’inscrire - 14 diplômés
2008-2009 : 39 admis à s’inscrire - 24 diplômés

Autres sources d'information : 
Site internet de l'autorité délivrant la certification
Lieu(x) de certification : 

Université Paris 2 - Centre universitaire de Melun
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université Paris 2 - Centre universitaire de Melun 19 rue du château 77000 Melun
Historique de la certification : 

Cette licence professionnelle a été créée en 2006.
Certification précédente :  Sécurité des personnes et des biens spécialité Enquêtes privées

http://www.u-paris2.fr
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=4883

